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 DFP203o6  L’illicéité ou la déloyauté dans la production 
d’un moyen de preuve ne conduit pas nécessairement 
à l’écarter des débats en matière familiale
•	 Cass. 1re civ., 4 mars 2026, no 24-12.114, F–B – Cass. 1re civ., 4 mars 2026, no 25-17.582, F–B

« (…) dans un procès civil, l’illicéité ou la déloyauté dans l’obtention ou la 
production d’un moyen de preuve ne conduit pas nécessairement à l’écarter des 
débats. Le juge doit, lorsque cela lui est demandé, apprécier si une telle preuve 
porte une atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, 
en mettant en balance le droit à la preuve et les droits antinomiques (…). »

En matière de preuve, la Cour de cassation a opéré un important revirement en 2023 
(Cass. ass. plén., 22 déc. 2023, n° 20-20.648). Elle abandonne sa jurisprudence 
suivant laquelle est irrecevable la production d’une preuve recueillie à l’insu de 
la personne ou obtenue par une manœuvre ou un stratagème. Visant l’article 6, 
paragraphe 1 de la Conv. EDH et l’article 9 du CPC, elle pose comme règle qu’il 
y a lieu de considérer désormais que, « dans un procès civil, l’illicéité ou la 
déloyauté dans l’obtention ou la production d’un moyen de preuve ne conduit 
pas nécessairement à l’écarter des débats ». Le juge est alors tenu d’exercer un 
contrôle de proportionnalité. Les deux arrêts présentés sont particulièrement 
intéressants sur le sujet.
Dans la première affaire, le tribunal des affaires familiales de Londres a rendu 
une ordonnance pour organiser les relations d’un enfant avec son père. Le père a 
ensuite assigné la mère « devant un [JAF] pour voir modifier les modalités d’exercice 
de l’autorité parentale ». La cour d’appel a écarté des débats certaines pièces 
correspondant à des enregistrements audio et un constat d’huissier, produites 
par la mère « pour démontrer les difficultés que l’enfant (…) rencontrait avec son 
père et à l’école, au motif qu’il s’agissait d’enregistrements de conversations 
privées obtenus à l’insu de l’auteur des propos, ce qui constituait un procédé 
déloyal rendant irrecevable ce mode de preuve ». L’arrêt est cassé. La Cour de 
cassation reprend mot à mot l’attendu de principe posé en 2023 par l’assemblée 
plénière. Dès lors, en statuant ainsi, alors qu’il appartenait à la cour d’appel « de 
vérifier si la production de ces enregistrements, effectués à l’insu des personnes 
concernées, était indispensable à l’exercice du droit à la preuve de l’existence 
d’un motif grave justifiant que soit réservé le droit de visite du père et, dans 
l’affirmative, si l’atteinte au respect de la vie privée des personnes enregistrées 
était strictement proportionnée au but poursuivi, la cour d’appel a violé [l’article 6, 
paragraphe 1 de la Conv. EDH et l’article 9 du CPC] ».
La seconde affaire concerne « les aspects civils d’un enlèvement international 
d’enfant pour voir déclarer illicite le déplacement d’un enfant et ordonner son retour 
immédiat en Belgique ». Le père « a versé au débat un enregistrement vidéo ». La 
cour d’appel « a retenu que la conversation enregistrée (…) n’était que partielle et 
incomplète, puisque l’intégralité de l’enregistrement n’était pas communiquée, et 
qu’il n’était pas possible de connaître l’issue de la conversation entre les parties ». 
Le père forme un pourvoi, reprochant essentiellement à la cour d’appel de ne 
pas avoir procédé au contrôle de proportionnalité. Le pourvoi est rejeté. La Cour 
de cassation, reprenant le motif reproduit plus haut et admettant de manière 
générale le droit à la preuve sous réserve d’un contrôle de proportionnalité, estime 
que la cour d’appel a « fait ressortir que l’enregistrement produit, inexploitable, 
n’était pas indispensable à l’exercice, par [le père], de son droit à la preuve, [et 
donc qu’elle] (…) en a exactement déduit qu’il devait être écarté des débats ».

Annick Batteur, professeure émérite à l’université de Caen Normandie
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